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HF ini le temps où certains contri-
buables à revenus élevés pouvaient s’en
tirer avec aucun impôt sur le revenu à
payer! L'impôt minimum de remplace-
ment (IMR) aujourd’hui vous guette.
L’imp6t minimum devient générale-

ment source d'inquiétude lorsque le con-
tribuable injecte une somme importante
dans son régime d’épargne-retraite
(réèr), par l’intermédiaire d’un transfert
d’une allocation de départ, par exemple,
ou lorsqu'il investit d'importantes som-
mesdans des abris fiscaux.
Le calcul de l’IMR se fonde sur ce

qu’il est convenu d’appeler le revenu im-
posable modifié. Et ce revenu est notam-
mentinfluencé, au fédéral, par la déduc-
tion découlant d'une contribution à un
réèr, la déduction découlant de l'inves-
tissement dans une production cinémato-
graphique ou la déduction découlant
d'un investissement sous la forme d'ac-
tions accréditives.
Au provincial, le calcul est similaire,

quoique certaines déductions obtenues à
partir d'investissements dans des abris
fiscaux offerts au Québec viennent

Wwoici venu ce momentde l'année que nous chérissons
tous et que nous attendons toujours avec impatience. Un
momentprivilégié pourla réflexion et les rapprochements.
avec son comptable ou sonfiscaliste. Pour inaugurerla
saison de la planification fiscale 1991-1992, LES AFFAIRES
présente, dans les pages qui suivent, son guide annuel.

 

  

 

 

québécoise (speq); la recherche et déve-
loppement (R&D), par l'intermédiaire
d’un réa, d'une speq ou d’une société à

Compte d'investissement
stratégique   

TAUXMARGINAUX COMBINÉS D'IMPÔT COÛT NET (APRÈS IMPÔTS) DES Autaux onsiiarllep ss de Venimption
z rgina ase de entrant dans le cal-

AU TAUX MARGINAL MAXIMUM (PAR 1 000 $ INVESTIS) (atteint à ment dans une speq, dans la R&D et
57 994 $ de dans le réa est reconnu comme étant un

Revenu imposable Impôt OOOO760 $ revenus), un investissement stratégique pour l'écono-
0470008...0 $ + 31,05 % surl'excédent Accréditives (2) ………………………rercrsersssccrserenreorenrenentensenrensenne329 $ Investissement mie québécoise.

7 001 à 14 000...2 174 $ + 34,05 % surl'excédent Parts permanentes Desjardins...760 $ de 1 000 $ dans On peut difficilement échapper à
14001423 000.........4 557 $ + 36,05 % surl'excédent si investies dans UN FÉÔF .…..………….usrrecsssrrsrsecsenrsenseasseneences 249 $ un abrl fiscal l'IMR. « La personne qui transfère une
23 001 à 28 7847 801 $ + 38,05 %surl'excédent Fonds FTQ .…..…..……..….……crccscereesrsereecennmeneresreccssenanencentemrensnee600 $ it éalité allocation de départ dans son réèr pour-
28 785 à 50 00010 002 $ + 46,01 % surl'excédent Si investies OANS UN FÉÈT..…..n…u.ccossersssenssssssarnssencensssvescansere89 $ gou'e en rea rait répartir ce transfert en deux paie-
50 001 à 57 568.19 764 $ + 47,01 % sur l'excédent SPOG (3)rer700 $ moins cher. Le ments et reporter À l'an prochainle ver-
57 569 à 57 99323 322 $ + 49,67 % eurl'excédent si investies dans UN TEEN.….……uursvesseonvensennenmnensnnnns 189 $ tableau sement d'une partie des sommes ainsi
57 994et plus ......23 533 § + 51,12 %surl'excédent RD(4).500 $ cl-contre établit feçues », à précisé aux AFFAIRES Da-

Notes : Les surtaxes fédérales sontincluses. Notes : (1) Taux de déduction appliqué : 100 %. (2) Taux de déduction le coût réel de niel Lachapelle, fiscaliste chez Ray-
La table est nette de l'abattement Québec remboursable de 16,5 %. appliqué : 133,33 % plus déduction additionnelle de 33,33 % pour exploration divers mond, Chabot, Martin, Paré. Égale-

de surface. (3) Taux de déduction appliqué: 125 %. (4) Approximatit. Investissements ment, comme il est permis de réclamer

Source : Michel Matifat, Polssant Thibault - Peat Marwick Thome. Tableaux : LES AFFAIRES fiscaux. une déduction inférieure aux contribu-
tionsfaites dans son réèr,l'individu con-
fronté A I'IMR pourra jauger le montant
des déductions issues de ses contribu-
tions au réèr qu’il entend réclamer.

Pour se soustraire

Michel Matifat, fiscaliste chez Pois-
sant Thibault - Peat Marwick Thorne,
à déterminé les niveaux de déductions
possibles pour un particulier qui désire
se soustraire de l'IMR. Ainsi, pour un
revenu annuel de 75 000 $ et en suppo-
sant une contribution maximale au réèr
(11 500 $), l'individu peut réclamer des
déductions additionnelles de l'ordre de
30 000 $ au fédéral (36 500 $ au pro-
vincial) sans se préoccuper de l'IMR.
Ces déductions maximales additionnel-

les passent à 39 000 $ (46 000 $ au pro-
vincial) pour un revenu de 100 000 $ et
à 31 000 $ (32 000 $ au provincial),
pour un revenu annuel brut de 50 000 $.
« De plus, il ne faut pas oublier que

l'IMR est récupérable sur une période de
sept ans, a souligné M. Lachapelle. Il ne
s'agit donc pas, dans la plupart des cas,
d'un impôt additionnel, mais plutôt d’un
versement anticipé. »

s'ajouter. capital de risque; le régime d'investisse- Le Québec a toutefois développé le

Les abris fiscaux considérés au Québec ment coopératif, les parts permanenteset concept de compte d'investissement INEPT
. sont le régime d'épargne-actions (réa); la déduction supplémentaire accordée stratégique pour l'économie, concept RARD,

la Société de placement en entreprise aux actions accréditives. qui permet de bénéficier d'une exemp- RUBÉ

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 

Bureau 3500
Montréal (Québec) H3B 2G4
Téléphone: (514) 938-5600

 

1250, boul. René-Lévesque ouest

 @
UN MONDEDE COMPÉTENCES AU QUÉBEC

Price Waterhouse
 

 

Comptables agréés, conseillers en gestion  

 

   
 

Place de la Cité (Sainte-Foy)
870-2635, boul. Hochelaga
Québec (Québec) G1V 4W2
Téléphone: (418) 658-5782
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Le reer avant tout
=les abris fiscaux re-

présentent une véritable per-
cée dans le monde de la spé-
culation,lc régime enregistré
d'épargne-retraite (réèr) est
vite devenu, au fil des ans,
l'échappatoire fiscal numéro
un au Canada.
Enfin, le réèr n'est qu'un

échappatoire artificiel puis-
qu'il ne représente pas un
abri fiscal. Il doit plutôt être
présenté comme étant un ré-
gime d'étalement du revenu
imposable, comme étant une
façon de reporter à plus tard
l'imposition d'une partie de
ses revenus. L'imposition se
fait au moment où les som-
mes sontretirées du régime.

Il en va ainsi du rendement
obtenu sur les fonds investis
à l'intérieur d'un réèr, qui
s'accumulent et se capitali-
sentà l'abri de l'impôt.
Tels sont les deux grands

avantages du réèr. Le rende-
ment réalisé n'est pas impo-
sable tant que les fonds de-
meurent à l'intérieur du régi-
me. Cette imposition du ca-
pital injecté et du rendement
obtenu ne surviendra qu'au
moment du retrait, que le ti-

 

 

TAUX D'IMPÔT MARGINAUX
MAXIMUM EN 1991

salaire 51,12 %
intérêt 51,12 %
dividende 37,22 %
gain en capital 38,34 %   

tulaire du régime espère faire
coïncider avec une période
(retraite, année sabbatique,
etc.) où son taux d’imposi-
tion sera inférieur à ce qu’il
élait au moment de ses con-
tributions.
L'accroissement du capital

à l'intérieur du régime se
trouve donc amplifié, d'une
part par l'accumulation de
revenus de placement à
l’abri de l'impôt et, d'autre
part, par le jeu du rendement
composé, du rendement sur
le rendement.
Les contributions à un réèr

peuvent être effectuées au
coursde l’année de l’imposi-
tion ou dans les 60 jours sui-
vants. Pour 1991, la contri-

1 $ de dividende équivaut à 1,27 $ d'intérêt

 

bution maximale permise
s'établit au moindre de
11 500 $ ou 18 % du revenu
gagné en 1990.
Si l'individu participe à un

régime de pension auquel
contribue son employeur, ce
plafond des cotisations doit
être amputé d'un facteur
d'équivalence (indiqué sur le
formulaire T4 de 1990). 11
revient à l'employeur la tâ-
che d'établir ce facteur
d'équivalence pour chacun
de ses employés participant
au régime de pension.
« Comme les plafonds

pour une année en particulier
sont calculés à partir du re-
venu gagné l’année précé-
dente, 1l est important de pla-
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..la compétence
s'écrit

Au-dela des chiffres...

Marque d'excellence en vérification comptable.

Multiplicité des services, flexibilité.

Maximum d'interactions comptable-client.

Maintenant présent dans 39 villes du Québec.

Manifestement au service des milieux d'affaires d'ici !

Maillon d'une nouvelle fierté québécoise.

en touteslettres !

|141||
Le Groupe Mallette Maheu
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nifier dès maintenant et ce,
avant le 31 décembre pro-
chain, ses contributions per-
mises en 1992, a précisé aux
AFFAIRES André Bour-
gouin,associé fiscaliste chez
Mallette Maheu.
« Cela peut paraitre préma-

turé de parler déja de 1992,
mais les personnes pouvant
modifier ou modeler leur
forme de rémunération ont
tout intérêt à effectuer cette
planification, ne serait-ce
que de s'assurer de recevoir
salaire, boni et autres avant
le 31 décembre. »

Le report des
contributions

Un nouvel élément s'ajoute
cette année : le report des
contributions. Lorsque, pour
une année, le montant des
cotisations n’atteint pas le
plafond permis, la différence
peut être reportée aux années
suivantes et ce, pour une pé-
riode de sept ans.
« Le cumul des contribu-

tions vient faciliter la planifi-
cation financière des particu-
liers, a pour sa part souligné
Yves Lacaille, président de
Lacaille et Associés. Même
s'il est recommandé de con-
tribuer au maximum à son
réèr et tôt dans l'année afin
de bénéficier plus longue-
ment d'un rendement sur ses
fonds à l'abri de l'impôt, ce
report permet de faire coinci-
der ses cotisations avec une
éventuelle entrée d'argent. »
Si le report des contribu-

tions est désormais possible,
il est également permis
d'adapter ses réclamations
selon sa situation personnel-
le. En d’autres mots, les dé-
ductions réclamées au cours
d'une année peuventêtre in-
férieures aux contributions
faites.
« Il vaut généralement

mieux mettre un dollar d’im-
pôt sauvé immédiatement
dans ses poches, a enchaîné
Michel Matifat, directeur
principal, Services-conseils
aux particuliers de Poissant
Thibault - Peat Marwick
Thorne. Par contre, cette
pratique peut s'avérer avan-
tageuse pour celui ou celle
désirant bénéficier d'un taux
d'imposition plus élevé dans
le futur ou pour le contribua-
ble aux prises avec l'impôt
minimum de remplace-
ment. »

Les stratégies

Le réèr étant un véhicule
souple, il peut facilement
s'adapter à la situation per-
sonnelle de chacun. Outre
les décisions relatives au cu-
mul des contributions et au
montant de la déduction ré-
clamée,le titulaire du régime
peut le modeler selon ses be-
soins.
Son intervention porte, no-

tamment, sur le choix du vé-
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Michel Matifat, de Polssant Thibault -

 
Peat Marwick Thor-

ne : « Il vaut généralement mieux mettre un dollar d'impôt
sauvé Immédiatement dans ses poches. »

hicule d'investissement. Il
est généralement reconnu
qu’il faut privilégier, dans le
réèr, le revenu sous forme
d'intérêt, pleinement impo-
sable hors-réèr alors que le
dividende bénéficie d’un dé-
grèvement et que le gain en
capital jouit d'une exemp-
tion à vie de 100 000 $. En
outre, la sélection finale ne
doit en aucun cas s'éloigner
des besoins et objectifs de
placementdutitulaire.
Autre élément de planifica-

tion : la contribution au réèr
du conjoint. L'individu qui
contribue au réèr de son con-
joint doit le faire à l'intérieur
de ses propres limites, de ses
propres plafonds de contri-
butions annuelles permises.
Ce faisant, les contributions
faites au réèr du conjoint
n'affecte en rien les contri-
butions maximales permises
de ce conjoint.
Aucun avantage immédiat

va donc découler de la con-
tribution au réèr du conjoint
si ce n’est que, à la retraite,
le contribuable pourra béné-
ficier du fractionnement de
son revenu. « À la retraite,
deux revenus de 20 000 $
seront moins imposés qu’un
seul de 40 000 $ », a expli-
qué Daniel Lachapelle, fis-
caliste chez Raymond, Cha-
bot, Martin, Paré (RCMP).
Le prestataire d'un régime

de pension agréé ou d’un ré-
gime de participation diffé-
rée aux bénéfices peuvent
également contribuer jusqu’à
6 000 $ par année et ce, jus-
qu'en 1994 inclusivement,
au réèr de son conjoint légal.
Les prestations du Régime de
pension du Canada, du Régi-
me des rentes du Québec et
de la Sécurité de vieillesse
ne sont pas admissibles à un
tel transfert.

Transfert des
allocations de
retraite

Enfin, les allocations de re-
traite peuvent être transfé-

rées dans un réèr et ce, sans
modification des plafonds de
contributions annuels. Le bé-
néficiaire évite ainsi une
lourde imposition sur les
sommesreçues.
Le montant des allocations

de retraite ainsi admises au
transfert s'établit à 2 000 $
par année de service plus
1 500 $ pour chacune des
années de service (avant
1989) où aucune cotisation
de l'employeur au régime de
pension n'était acquise par le
bénéficiaire de l'allocation
de départ.
Et il existe une marge de

manoeuvre de 8 000 $. En
effet, le fisc ferme les yeux
sur un excédent de contribu-
tion de 8 000 $. Cet excé-
dentest établi à vie. Le fait
de maintenir, dans un réèr,
un surplus de contributions
ne pouvant pas dépasser
8 000 $ n'implique aucune
déduction supplémentaire.
Tout au plus le rendement
obtenu sur cet excédent s’ac-
cumulera à l'abri de l'impôt.
« Il ne faut pas oublier que

cet excédent, tout en ne per-
mettant pas de déductions
additionnelles, sera toutefois
imposé au moment de la re-
traite, a tenu à préciser M.
Lachapelle. II faut donc voir
à l’utiliser comme déduction
durant sa vie active. »
« Cette contribution excé-

dentaire au réèr ne devient
rentable qu'après 18 ans, en
supposant un rendement de
8 % et un taux marginal
d'impôt de 50 % au moment
du retrait, d'ajouter M. Mati-
fat. Avec un taux marginal
de 27 % au moment du re-
trait et en supposant le même
rendement, le point mort est
atteint après un peu moins de
neuf ans.
« Il faut donc vraiment

s'assurer que cette contribu-
tion excédentaire sera éven-
tuellement utilisée comme
déduction. »
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Comptez
sur nous!

 

 
Plus que jamais, les chefs d’entreprises font appel à

Voyages Viau Marlin et Air Canada pour tous leurs voyages d’affaires.

C’est pourquoi Voyages Viau Marlin est
chef defile en matière de gestion de
voyages pourles entreprises

Faceà la vive concurrence qui domine les marchés à
l'heure actuelle, il est essentiel pourles entreprises
d'assurer un contrôle serré de leurs dépenses de
voyages. Après tout, nous conjugonsl'art du
service des voyages personnels à la science dela
gestion des voyages d'affaires. À ce titre, Voyages
Viau Marlin est en mesure de vousaider à établir vos
propres politiques de voyages, de toujours obtenir
les meilleurstarifs, et d'offrir à votre entreprise un
service qui répond parfaitement à ses besoins. Sans
oublier le confort incomparable de la classe Affaires
d'Air Canada.
Nous vousinvitons à découvir I'Avantage Viau Marlin,
preuve quela gestion efficace des dépenses peut
aller de pair avec un service hautement personnalisé.

otAGe

le service complet de gestion de voyages AirCanada

Tirez parti des atouts de
Voyages Viau Marlin

NE Contrôle intégral de la qualité
B Garantie des tarifs les plus bas
NM Préposés affectés uniquement au service à la

clientèle
HN Réseau national de voyages d'affaires comptant

plus de 260 bureaux
HN Systèmes complets de rapports administratifs

HN Centre de service à la clientèle ouvert 24 heures
sur 24 (numéro sansfrais)

HM Systèmes de réservations à la fine pointe dela
technologie

BW Réservations garanties en cas d'arrivée tardive

8 Élaboration de politiques corporatives pour
voyages d'affaires.

HE Une compagnie canadienne d'envergure
internationale.

   

srMarlin
yy Travel

Pour de plus amples renseignements, téléphonez au (514) 866-8209. À Ottawa, téléphonez au (613) 237-5443.
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ePLUS DE 35 000 @
VENDUSI
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L'IMPÔTpersonnel-
Logiciel des finances et [des impôts personnels

Préparation de vos déclarations fédérale et provinciale
T1 &TP1 1991
 

Questions et réponses pour diriger la préparation
de vos déclarations
 

Impression des déclarations réglementaires
pour les deux paliers de gouvernement

 

Logiciel de gestion personnelle et financière
utile toute l'année
 

Utilitaires de calculs financiers
 

Planification tiscale

Disponible dés decembre chez les détaillants de logiciels
et dans certaines librairies et tabagies.

Groupe AS

WIFORMATAIX (200

  Commandez dés maintenant!

Veuillez m'envoyer votre logiciel “L'IMPÔT PERSONNEL"
incluant le logiciel de finances personnelles

au prix spécial de 39.95 $
incluant taxes et frais de port

Nom

Adresse

Ville

Prov Code postal

Téléphone { )

Télécopieur { )

  aat

  

qua

  

Françars

5 44

  

Angle

  

x 3995 $   

  

  

  TOTAL

  
inc.

A ordre de \ntormatrix 2000
par cheque Mastercard

   

 

Vind
  

te de credit

  

Pat td

wor du told !

 

  
    

 

  

4 ait  

  

Sughd

Commande postale:
Informatrix 2000

Commande par télécopieur: CP 2300
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Autres textes : Pp. B-5 à B-8

Parts Desjardins et Fonds FTQ
EDP eux abris fiscaux of-

frent une portée limitée : les
parts permanentes des Cais-
ses populaires Desjardins et
celles du Fonds de Solidarité
des travailleurs du Québec.
Les premières donnent droit

à une déduction, au Québec
seulement, de 100 % du coût
d'acquisition, pour une dé-
duction maximale permise de
2 000 $ en 1991. Instauré en
1989, ce régime permet l’ac-
cumulation des déductions

non utilisées et ce, jusqu'en
1992, Le montant de la dé-
duction fotale permise pen-
dant la durée de vie du régime
a été fixé à 6 000 $.
Les parts permanentes peu-

vent être achetées dans les 60
premiers jours d’une année et
être ainsi admises, commedé-
duction, durant l’année en
cours ou l’année précédente.
À l'instar des actions achetées
dans le cadre du régime enre-
gistré d'épargne-actions (réa),

 

  (819) 566-4044 Sherbrooke, Québec J1J 3Y3
SE

 

les parts permanentes doivent
être conservées pendant deux
années civiles suivant l’année
de l'acquisition.
Les parts du Fonds FTQ

procurent, quant à elles, un
crédit d'impôt, tant au provin-
cial qu’au fédéral. Ces crédits
d'impôts sont limités au
moindre de 20 % du montant
versé ou 700 $, au provincial,
et 40 % du coût de l’action
moins le crédit d'impôt du
Québec ou 700 $, au fédéral.
Les parts du Fonds FTQ

peuvent être acquises au plus
tard 60 jours après la fin de
l’année et sont admissibles
aux crédits d'impôts durant
l’année de l’acquisition ou
l’année précédente.

- les limites
Autre particularité, les parts

permanentes Desjardins et les
parts Fonds FTQ constituent
des placements admissibles à
un régime d'épargne-retraite
(réèr). Elles peuvent ainsi y
être transférées et permettre
une déduction additionnelle et
ce, tant au fédéral qu’au pro-
vincial. De plus, l'intérêt sur
un emprunt contracté afin
d'acquérir ces parts est dé-
ductible du revenu imposable,
sauf si ces parts sont transfé-
rées dans un réèr. Enfin, ces
parts ne sont généralement
pas remboursables avant la
retraite, la pré-retraite ou le
décès, sauf si des circonstan-
ces exceptionnelles se présen-
tent.

 

 

 

Mettez-vous à

l’abri… fiscal

qui vous permet

d’obtenir 40%

de crédit d'impôt

 

Passez à l’action…

du Fonds

   AeAAir |

DONNEZ UN COUP DE TÉLÉPHONE:

1 800 567-FONDS

LE

Fe
DE SOLIDARITÉ @

DES TRAVAILLEURS & #'
DU QUÉBEC (FTO)7

 

 

 

  

Les films : contentez-vous
de les regarder
BL ’abri fiscal rattaché aux productions cinématographi-

queset télévisuelles a été à toutes fins pratiques éliminé. Finies
les déductions pouvantatteindre les 166,66 % au Québec!
En revanche, un léger incitatif demeure rattaché aux produc-

tions cinématographiques canadiennes. L’investisseur peut bé-
néficier d'une déduction de 30 % sur la valeurrésiduelle de son
investissement et ce, jusqu'à épuisement de cette valeur. Un in-
vestissement de 1 000 $ permet une déduction de 300 $ la pre-
mière année, de 210 $ (700 $ x 30 %), la deuxième,etc.
Les frais d'émission donnent droit à une déduction de 20 %.

L'investissement dans une production cinématographique cana-
diennedoit être fait au plus tard le 31 décembre.
Enfin, l'intérêt versé sur un emprunt contracté aux fins d’un

tel investissement est déductible du revenu imposable.

Speq: les déductions se
succedent
INH oins populaire parce que plus complexe,plus risquée

et plus régionalisée, la société de placement dansl'entreprise
québécoise (speq) fait son petit bonhomme de chemin.
Une speq, en tant qu’entreprise privée, investit les fonds re-

cueillis auprès des investisseurs dans des entreprises oeuvrant|
danscertains secteurs d'activités bien spécifiques.
En se procurant une action d’une speg, l'investisseur aspire a |.

une déduction de 125 % (au provincial seulement). Une déduc-|:
tion additionnelle de 25 % est accordée si les actions d’une|!
speq sont achetées par l'intermédiaire d’un régime d’actionna-
riat. Un autre 25 % est accordé si la speq investit ses fonds dans
unerégion de la province reconnue par ce régime.
Enfin, on parle d’une déduction supplémentaire de 25 % s'il

s’agit d'une speq régionale dont chaque détenteur d'actions est
également à l'emploi de l’entreprise bénéficiaire.
L'investissement doit être fait avant le 31 décembre. La dé-

duction maximale permise s'établit à 30 % du revenu total du
contribuable et elle ne peut dépasser le montant de l’investisse-
ment. La speq étant un véhicule admissible à un régime d’épar-
gne-retraite (réèr), le transfert des actions d’une speq dans son
réèr permet d'obtenir une déduction additionnelle,
Enfin, l'intérêt versé sur un emprunt contracté aux fins

d'achat d'actions d’une speq est aussi déductible.

Accréditives : le désert
Haformule desactions accréditives ne s’est pas véritable-

mentrelevée du krach. Depuis deux ans, à peine 50 M$ ont pu
être prélevés, « C’est vraiment mort cette année », a dit Daniel
Lachapelle, fiscaliste chez Raymond, Chabot, Martin, Paré.
Les actions accréditives sont émises par des entreprises oeu-

vrant dans les secteur de l'exploration des ressources. Elles
donnent droit à une déduction de 100 % du coût net. La date Li-
mite d'acquisition est fixée au 31 décembre.
Au provincial, une déduction supplémentaire de 33,33 % est

accordée pourles frais d'exploration engagés avant le ler jan-
vier 1994. Une autre déduction, de 33,33 % également, peut
s ajouter si les travaux prévus comportent une exploration en
surface.
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Rea : plus spéculatif encore

 
 

Be régime d'épargne-
actions (réa) a subi une série
de transformations depuis
son instauration. Les derniè-
res modifications, apportées
en mai dernier, ont eu pour
effet d'accroître l'image spé-
culative de ce régime.
L'investissement dans un

réa donne droit à une déduc-
tion d'impôt du gouverne-
ment du Québec seulement.
En 1991, la déduction maxi-
male permise est fixée à
10 % du revenu total. La
date limite d’achat est le 31
décembre.
Les modifications appor-

tées par le gouvernement, en
mai dernier, ont porté essen-
tiellement sur les taux de dé-
duction. Ainsi, les actions
des très grandes entreprises
(actif de 2,5 milliards de dol-
lars ou plus), les blue chips,
sont désormais exclues du
régime. Les titres des gran-
des entreprises, dont l'actif
oscille entre 1 milliard et 2,5
milliards de dollars, donnent
droit à une déduction de
50 %, mais la déduction
maximale est plafonnée à
2 500 $.
Quant à la moyenne entre-

prise (entre 250 M$ et 1 mil-
liard d’actif), l’achat de ses
titres permet un taux de dé-
duction de 75 %, un taux de
100 % étant appliqué aux
petites entreprises (actif va-
riant entre 2 M$ et 250 M$).
Lestitres convertibles, dé-

bentures et actions privilé-
giées émises par les compa-
gnies admissibles donnent
égalementdroit à une déduc-
tion, dans la mesure où cer-
taines conditions sont res-
pectées. Le taux de déduc-
tion a été fixé à 25 % pour
les titres convertibles émis
par les entreprises de taille
moyenne et à 50 % pour les
titres convertibles émis par
unepetite entreprise.
Les actions admissibles au

réa peuvent également don-
ner droit à une déduction
supplémentaire de 25 % si
elles sont acquises par l’em-
ployé dans le cadre d’un ré-
gime d'achat d'actions mis
sur pied par l'employeur.
Une déduction supplémen-
taire de 100 % peut s'ajouter
si l’entreprise émettrice con-
sacre des ressources finan-
cières à la recherche et au
développement.
Le cumul des déductions

permises ne doit pas excéder
200 % du coût des actions.
De plus, pour que les déduc-
tions soient véritablement
acquises par le contribuable,
celui-ci doit conserver ses
actions pendant une période
minimale de deux années ci-
viles suivant l’année de
l'achat. S'il y a revente en
deçà du délai de deux ans,le
remboursement de la déduc-
tion peutêtre évité si la ven-
te est compensée par l'achat,
pour des déductions équiva-
lentes, de nouvelles actions 

  

émises dans le cadre du réa.
Selon Richard Lupien,

premiervice-président et ad-
ministrateur de Lévesque
Beaubien Geoffrion, la de-
mande des investisseurs pour
des actions émises dans le
cadre du réa est bel et bien
réelle en cette fin d'année.
« C'est l'offre qui ne suit

pas, a précisé M. Lupien.
Peu d'entreprises sont inté-

Es

“

ressées à émettre de nouvel-
les actions dans le contexte
actuel, compte tenu des
cours déprimés qui préva-
lent. »
Deux émissions ont déjà vu

le jour cette année. Et cer-
tains observateurs en atten-
dent une dizaine d’ici au 31
décembre. « Je sais que les
compagnies Intertape et In-
tersand devraient déposer

leur prospectus sous peu, a
ajouté M. Lupien. Mais je
doute que la cible des 10
émissions soit atteinte. Chez
nous, huit émissions sont
présentement dansle pipeli-
ne, mais plusieurs ne seront
pas finalisées cette année, en
raison d’un contexte boursier
peu favorable aux émetteurs
présentement. »
En outre, M. Lupien a af-

Un régime de retraite
collectifadapté
au goût de chacun.
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Les régimes de retraite de la Standard Life congus

pour des groupes de toutes tailles, conservent un

Nos experts évaluent les besoins particuliers de cha-

que groupe, qu'il compte 50 ou 1500 salaries, avant

i de proposer un régime deretraite personnalisé.

firmé que le réa est devenu
plus spéculatif sous le poids
des modifications apportées
par le gouvernement québé-
cois. « Tout au plus pou-
vons-nous affirmer que les
moyennes entreprises, les
Cascades, Jean Coutu ct
compagnies s’en trouveront
avantagées », a-t-il dit. En-
fin, autre particularité, l'inté-
rêt sur un emprunt contracté

-- Chaque participant appréciera l'étonnante sou-

   

   

  

        

   

  

la Standard Life.

A
~~
.

plesse de nos régimes de retraite. Une cotisation

modique permet aux salariés de se prévaloir à leur

guise d'une vaste gamme d'options de place-

à ments. L'administration du régime se trouve par

A ailleurs simplifiée au maximum grâce à notre guide

4 administratif détaillé. Et si des questions se posent,

Rs notre ligne téléphonique directe vous mettra en

3 À communication avec nos experts.

Pour un régime d'épargne collectif qui satisfasse à

vos exigences propres, téléphonez aux experts de

Pionniers des régimes de retraite depuis 1944,

nous sommes à l'écoute des besoins particuliers

des entreprises canadiennes.

Concepteurs d'avenirs financiers depuis 1833.

Montréal (514) 954-1220 / 1-800-363-4360

Toronto (416) 229-2024

Kitchener / Waterloo (519) 886-2720
"à, Vancouver (604) 682-8476

- Bureaux de vente multilignes

. Halifax (902) 421-1359

K Québec (418) 652-1638
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pour acquérir des actions ad-
missibles au réa est déducti-
ble tant que l'acheteur de-
meure détenteur des actions
et ce, tant au provincial
qu'au fédéral. De plus, les
frais d'administration reliés
au réa sont déductibles à titre
de frais financiers.

IHRE
GERARD,

BERUBE

5 * * Ottawa (613) 233-8437
5 i(416) 528-0601

. * London (519) 672-6063
© Winnipeg (204) 942-0621
i Calgary (403) 531-1100

+ Edmonton (403) 421-4334

STANDARD
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Avez-vous tout prévu !
Un comptable agréé saurait en juger. Sa formation et ses compétences

multiples en font un partenaire idéal enaffaires.

Consultez un CA. Qu'il agisse à titre de conseiller ou de gestionnaire au sein
de votre équipe, sa vision à long terme vous sera d'un concours précieux
pourla conduite etla planification à long terme de vosactivités financières.

Le comptable agrée. Voyez-y.

Comptables
Vi agréés
CA du Québec

L'ORDRE DANS LES AFFAIRES.  

R&D : risque élevé
H_ ‘investissement dans

la recherche et le développe-
ment (R&D) donne droit à
des déductions fiscales géné-
reuses…en contrepartie d'un
risque élevé à absorber.
La déduction, au provincial

seulement, s'établit à 100 %
du coût des actions. Une dé-
duction additionnelle variant
entre 50 et 100 % est égale-
mentpossible dans la mesure
où la corporation admissible
renonce à ses crédits d'impôt
remboursables rattachés à
ses efforts en R&D.
La déduction maximale

permise est limitée à 30 %
du revenu total. Les déduc-
tions additionnelles ne sont
pas assujetties à ce plafond
et tout solde non utilisé peut
être reporté aux années ulté-
rieures.
Les avantages fiscaux re-

liés à la R&D ont pu être re-
filés aux investisseurs depuis
la permission, accordée dans
le dernier budget du gouver-
nement québécois, de marier
une société de capital de ris-
que à un projet en R&D.
Ainsi, l'investisseur acquiert
des actions d'une société de
capital de risque qui, à son
tour, injectera le produit net
de l’émission dans une cor-
poration admissible aux fins
de ce programme.
Une variante consiste à re-

courir à une société de pla-
cement dans l'entreprise
québécoise (speq) au lieu
d'une société de capital de
risque. Une corporation ad-
missible peut également re-
courir au régime d'épargne-
actions (réa) et engager le
produit net de l'émission
dans des travaux de R&D.
En renonçant à ses crédits
d'impôt, elle transfère
l'avantage fiscal aux inves-
tisseurs.

Recours à l'effet
de levier

Cet abri fiscal fait généra-
lement appel à l'effet de le-
vier afin d'accroître le retour
d'impôts des investisseurs.
La société de capital de ris-
que va décomposer l’inves-
tissement initial de manière à
ce que seulement une portion
constitue une sortie de fonds
réelle de la part du contri-
buable, la mise de fonds res-
tante étant constituée d’un
prêt contracté au nom du
contribuable. Les frais d’in-
térêt imputables à cet em-
prunt sont déductibles et ce,
tant au provincial qu’au fé-
déral.
Pour bénéficier de la dé-

duction durant l’année en
cours, l'investissement doit
être effectué avant le 31 dé-
cembre. Toutefois, Richard
Lupien, premier vice-prési-
dent de Lévesque Beaubien
Geoffrion, a tenu à préciser
aux AFFAIRES que la cuvée
1991 en matière de R&D est
.toutes fins pratiques épui-

e.

« Les nombreux projets
présentement dans le pipeli-
ne ne vont voir le jour que
l'an prochain », a-t-il affir-
mé.
Après une certaine période

(généralement deux ou trois
ans), les actions sont rache-
tées par la société de capital
de risque émettrice à un prix
inférieur au coût d’acquisi-
tion, ce qui engendre une
perte en capital. L'investis-
seur peut reporter cette perte
sur le gain en capital réalisé
durant l’année en cours, du-
rant les trois années précé-
dentes ou encore en reporter
l’utilisation indéfiniment
dans l’avenir.

Doute quant à la
valeur de rachat

Outre la création parfois
désirée de pertes en capital,
l’investisseur obtient son
rendement de l'effet de le-
vier et des retours d'impôts.
« Cet abri fiscal comporte

un risque élevé, a précisé
Daniel Lachapelle, fiscalis-
te chez Raymond, Chabot,
Martin, Paré (RCMP).
D'une part, il n’est pas dit
que la vocation première du
projet sera véritablement
considérée, par le gouverne-
ment, comme étant de la
R&D.
« De plus, mêmesi le ra-

chat des actions s'effectue
normalement à 60 ou 70 %
du coût d'acquisition, ce ra-
chat doit être soumis à une
évaluation indépendante, qui
déterminera le prix devant
être effectivement versé. Il
n’est pas dit que les efforts
en R&D entrepris vont abou-
tir à des résultats concrets, ce
qui peut se traduire par une
valeur de rachat moindre, si-
non nulle. »
Dans le meilleur des scéna-

rios, M. Lachapelle évaluele
risque à 50 % de la mise de
fonds totale, auquel s'ajoute
le coût de l'emprunt.
Michel Matifat, de Pois-

sant Thibault - Peat Mar-
wick Thorne, va plus loin.
« Le rachat des actions n’est
pas garanti par une institu-
tion financière, a-t-il précisé.
Aucune assurance ne peut
être accordée quant au rem-
boursement intégral de l’em-
prunt et quant à la récupéra-
tion, par l'investisseur, de sa
mise de fonds. »
Le fiscaliste se dit égale-

ment peu enthousiaste face
au montage financier ne per-
mettant pas une récupération
rapide de la mise de fonds,
qui s'opère par le biais des
retours d'impôts.
« L'investisseur doit être

en mesure de récupérer rapi-
dement son argent, a-t-il
conclu. Plus cette récupéra-
tion s’étire dans le temps,
moins le projet conserve son
attrait. »
HEN
GERARD ;
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H_ es abris fiscaux ont
perdu de leur lustre. Présen-
tement, la mode est à l’in-
vestissement (hautement
spéculatif) dans la recherche
et le développement (R&D).
Cette mode ne sera toutefois
que passagère.
« Les gens sont très pru-

dents, a précisé aux AFFAI-
RES André Bourgouin, as-
socié-fiscaliste chez Mallet-
te Maheu. Avec la série de
déboires qu'ont connus les
abris fiscaux ces dernières
années, je crois que les gens
ont compris qu'il n’était
peut-être pas si payant de
chercher à sauver de l’impôt
à tout prix. »
Les commandites immobi-

lières, notamment, ont connu
leur part de problèmes. Les
productions cinématographi-
ques ont perdu leur attrait
depuis que le rachat garanti
n’est plus reconnu parle
fisc. Bon nombre de contri-
buables, ayant investi dans
les films ou les actions ac-
créditives, se sont heurtés à
un refus du gouvernement à
reconnaître les déductions
réclamées, les résultats fi-
naux des projets financés
ayant trop dévié des inten-
tions de départ. Cette série
de déboires est venue s'ajou-
ter aux abus décelés dansle
régime d’épargne-actions.
Et la R&D est une véritable

mode en 1991. Pas moins de
14 prospectus ont été retirés
par la Commission des va-
leurs mobilières du Québec
(CVMQ) cette année. Des
fraudeurs ont également pris
d’assaut ce marché en appro-
chant des investisseurs avec
de faux prospectus ou des
prospectus non visés par la
CVMQ.De pius, on s'inter-
roge sur la tangente qu’a
prise cet abri fiscal au cours
des derniers mois, les mon-
tages financiers proposés
s'éloignant de plus en plus
de l'esprit dans lequel les
avantages fiscaux reliés à la
R&D avaient été conçus au
départ.
« Ce sont des produits pour

la plupart complexes, a ajou-
té Yves Lacaille, président
de la firme de planification
financière Lacaille-et Asso-
ciés. Et l’inquiétude des in-
vestisseurs a été particulière-
ment nourrie par la mauvaise
presse entourant certains
abris fiscaux. »
Quant aux commandites

immobilières, on n'en parle
plus. « Le véhicule a été brû-
lé, a reconnu M. Lacaille.
Même si les nombreux
échecs dont les médias ont
fait largementétat ne concer-
nent qu'environ 20 % de
l’ensemble de l'épargne pu-
blique investi dans ce véhi-
cule de placement entre 1986
et 1989, il n'en demeure pas
moins que l'expérience mal-
heureuse de certains projets
a déteint sur l’ensemble. »
Et le réa ? « Plusieurs abus

survenus dans le passé ont 

eu pour effet d'éloigner les
investisseurs, a soulevé M.
Lacaille. Et les modifications
apportées aux taux de déduc-
tion, en éliminant à toutes
fins pratiquesles grandes en-
treprises, a rendu ce régime
beaucoup plus spéculatif en-
core. »
Reste les régimes haute-

ment spéculatifs. « En élimi-
nant le rachat garanti, le gou-
vernement provincial a, ni
plus ni moins, sonné le glas
aux productions cinémato-
graphiques, a expliqué M.
Lacaille. Sans compter le
rôle des pertes nettes cumu-
latives sur placement, qui
éliminent à toutes fins prati-
quesl'attrait de cette forme
d'investissement. »
Tout en poursuivantla re-

vue des différents véhicules
de placement, Michel Mati-
fat, directeur principal, Ser-
vices-conseils aux particu-
liers de Poissant Thibault-
Peat Marwick Thorne, a
constaté que ce fut le calme
plat cette année du côté des
accréditives. Il a fait la mê-
me observation quant aux
nombre d'émissions d’ac-
tions admissibles au réa.
Seulement deux sont à venir
jusqu’à présent, quoique l’on
en attende une dizaine d’au-
tres d'icià la fin de l’année.
« Les investisseurs ont jeté

leur dévolu sur la R&D cette
année, a lancé M. Matifat.
En permettant le mariage So-
ciété de placement en entre-
prise québécoise (speq) ou
société à capital de risque et
R&D, le gouvernement qué-
bécois a vraiment donné un
coup de barre de ce côté, »
Cependant, dans un com-

muniqué émis le 4 octobre
dernier, le gouvernement a
retiré du lustre à ce véhicule
en refusant désormais de re-
connaître le rachat garanti et
en ajoutant une série de clau-
ses restrictives.

« Exception faite de quel-
ques petites émissions, il n'y
a plus de déductions possi-
bles en matière de R&D cet-
te année », a précisé aux AF-
FAIRES Richard Lupien,
premier vice-président et ad-
ministrateur de Lévesque
Beaubien Geoffrion.Cette
firme de courtage, leader
dans le financement R&D
avec plus de 250 M$ de pro-
jets financés cette année, dis-
pose d'un portefeuille de
projets évalué à 300 M$. Ce
portefeuille comporte une
douzaine de projets qui ver-
ront le jour l’an prochain et
qui bénéficieront d'une clau-
se grand-père puisqu'ils ont
été présentés avant les modi-
fications du 4 octobre.
« Les modifications appor-

tées par le gouvernement
sont importantes, a reconnu
M.Lupien. I a voulu réduire
l'attrait de cet abri fiscal en
raison de sa trop grande po-
pularité. Et il a surtout voulu
rétablir la relation risque-
rendement (ou déductions

fiscales) tout en insistant sur
un retour au concept original
qui a conduit à la création de
cet abri fiscal. Les modifica-
tions apportées par le gou-
vemement conduiront A une

La mode des abris fiscaux est à la R&D
restructuration des montages
financiers rattachés aux fu-
turs projets en R&D. »
« La grande majorité des

investisseurs à la recherche
de déductions fiscales vont

gELAEFCTRENO1FFESLSPILLEB

se limiter aux deux vérita-
bles échappatoires fiscaux :
le régime d'épargne-retraite
- en réalité, un régime de re-
port fiscal - et l'exemption
de 100 000 $ (à vie) sur le

gain en capital, a conclu M.
Bourgouin. Les abris fiscaux
deviendrontHR »
TR
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CELLULAI
POURVO

+

TRANSFÉREZ VOTRERERÀ LA
BANQUETD ET VOUS POURRIEZ
DÉCROCHER UN TÉLÉPHONE
CELLULAIRE!

Pour obtenir un téléphone cellulaire
portatif NovAtel maintenant, il vous

suffit d’être l’une des 1000 premières
personnes àtransférer $10,000 ou

plus d’un RER placé dans un autre
établissement financier à un
RER autogéré TD) administré

par les Services

d'Investissement

Ligne Verte.*
Profitez de tous les

avantages des transactions par
la Ligne Verte service rapide et précis 24
heures par jour, tous les jours, commissions à

escompte, pas de vente sous pression —-et
courez la chance d'avoir un téléphone!

Mais où sont les économies direz-vous ?

Nous renoncerons aux frais d’administration

annuels de $100 pourla première année
pour tousles transferts de RER admissibles -—

pas seulement pour les 1000 premiers

chanceux. Mais faites vite! Cette offre se

termine le 31 décembre 1991. Pour
savoir comment vous pouvez obtenir un
cellulaire pour votre RER, obteneztous les
détails et une formule de demande à un bureau
de la Ligne Verte où à n’importe quelle
succursale TD aujourd’hui.

 

 
   
  

 

LES RER AUTOGÉRÉS Art

 

* Sur réception d'uncertificat échangeable contre un téléphone, il vous incombe detaire une demande de service
(qui ne voussera fourni que sous réserve d'une approbation) et les fraus d'expédition, de raccordement, d'abonnement
au réseau pour au moins six (6) moiset les taxes applicables sont à votre charge. Des conditionset des restrictions
s'appliquent. Vous pouvez obtenir tous les détails aux bureaux de la Ligne Verte et aux succursales TD.
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HE n cette fin d'année, le
personnel clé de l'entreprise
commence à penser bonis,
primes au rendement, partici-
pation aux bénéfices. Un
choix judicieux de son mode
de rémunération pourrait con-
tournerl'appétit du fisc.
Les dirigeants, propriétaires

ct principaux actionnaires au-
ront la lourde tâche de choisir
entre une rémunération (boni)
sous la forme d'un salaire ou
d'un dividende. Quoique
chaque cas soit particulier, il
est généralement conseillé de
privilégier le dividende, sauf
dans un cas bien spécifique.

« Pour l'entreprise, les pre-
miers 200 000 $ de revenus
sont imposés à un taux de
16,5 %, à précisé aux AFFAI-
RES Daniel Lachapelle, fis-
caliste chez Raymond, Cha-
bot, Martin, Paré (RCMP),
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Toutes entrées de fonds addi-
tionnelles se voient amputer
d'un taux de 35,7 %. Il est
donc préférable, pour le pro-
priétaire, qu’il travaille à ra-
menerle revenu de son cntre-
prise le plus près possible des
200 000 $.»
Dans ce cas et en privilé-

giant ainsi le salaire plutôt
que le dividende, l’entreprise
bénéficie d’une dépense fis-
cale imputable aux résultats
de l'année où elle est enga-
gée. Le dirigeant dispose,
pour sa part, d'un délai de
179 jours pour encaisser son
boni. Il peut donc, selon la
date de fin d'exercice finan-
cier de l’entreprise, retarder
d'une année l'imposition de
cette tranche de revenus.
« Il est toujours préférable

de différer l'impôt, a lancé le
fiscaliste de RCMP. Et, con-
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trairement au dividende,le
boni versé sous la forme d'un
salaire entre dans le calcul
des contributions permises
aux différents régimes de
pension, régime enregistré
d’épargne-retraite (réèr) com-
pris. Dans les autres cas, no-
tamment dans celui où les re-
venus de l'entreprise sont in-
férieurs à 200 000 $,le verse-
ment d’un boni sous la forme
d'un dividende serait à exa-
minerde près.

Options d'achat

Les dirigeants, principaux
actionnaires, cadres supé-
rieurs ou personnes-clés de
l’entreprise peuvent égale-
ment se voir offrir une rému-
nération quelconque sous
d'autres formes. L'option
d'achat d'actions en est une et
les entreprises y ont recours
fréquemment.
« L'individu qui reçoit de

tels avantages ne voit son re-
venu imposé que durant l’an-
née où l'option est levée, a
poursuivi M. Lachapelle. La
différence entre le prix de le-
vée et la valeur marchande
qui prévaut au moment de
l’exercice de l'option consti-
tue un revenu d'emploi. Et
tout écart entre cette valeur
marchande et le prix de vente
des actions ainsi acquises sera
considéré, par le fisc, comme
étant, selon la situation sus-
ceptible de se présenter, une
perte ou un gain en capital. »
Le gain en capital dégagé,

imposable à 75 %, est admis-
sible à l’exemption de
100 000 $ (ou de 400 000 $
si l'entreprise se qualifie aux
fins de corporation exploitant
une petite entreprise. « Le
choix du moment od I'indivi-
du lèvera son option est im-
portant, surtout en cette pério-
de où la conjoncture écono-
mique est particulièrement
difficile, a dit M. Lachapelle.
Car l'octroi d’une option est
généralement accompagné
d’un prêt porteur d'intérêt.
Dans un contexte économique
favorable, il est prévu que le
dividende versé sur les ac-
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tions absorbe la facture d'in-
térêt.
« Or, dans la conjoncture

actuelle, bon nombre d’entre-
prises ont dû réduire ou inter-
rompre, le versement du divi-
dende, un fardeau additionnel
pourl'individu qui a décidé
d'exercer son option. »
En revanche,le contexte ac-

tuel est propice aux actions à
cours déprimé. L'exercice
d’une option à ce stade-ci, en
supposant qu'une remontée
des cours boursiers pointe à
l'horizon, peut permettre une
certaine forme d'arbitrage en-
tre une rémunération perçue
sous la forme d'un revenu
d'emploi ou sous la forme
d’un gain en capital éventuel,
Le prêt sans intérêt accordé

par l'employeur représente un
autre incitatif populaire.
Mêmes’il ne comporte aucun
intérêt, ce prêt suppose, aux
yeuxdufisc, un loyer équiva-
lent au taux prescrit, qui se si-
tue présentement à 9 %.
En supposant un taux mar-

ginal d'imposition de 50 %,
le loyer de 9 % équivaut,
après impôts, à 4,5 %. Seul
l’actionnaire aura à inclure,
dans son revenu, le prêt reçu,
s'il n’a pas été remboursé
dans un délai de deux ans.

Deplus, pour que la person-
ne se voyant octroyer ce type
de prêt n'ait pas de souci, ce
prêt doit faire partie intégran-
te de l’activité principale de
l'entreprise (uneinstitution fi-
nancière, par exemple) ou
comporter des modalités de
remboursement raisonnables,
conformesà l’utilisation faite
par l’employé-emprunteur des
sommes ainsi obtenues,
go
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Dirigeants, pensez à votre rémunération
Les PNGP : la peste
espertes nettes cumu-

latives sur placement (PNCP)
sont un véritable fléau. Elles
viennentrestreindre, voire an-
nulerl’utilisation de l'exemp-
tion de 100 000 $ surle gain
en capital.
Les PNCP représentent l’ex-

cédent des frais de placement
sur les revenus de placement.
Le cumul s'effectue depuis le
ler janvier 1988. Entrent dans
les frais de placementl'intérêt
déduit sur des fonds emprun-
tés pour dégager des revenus
de piacement, les honoraires
de conseillers en placement,
les pertes de sociétés de per-
sonnes, les pertes nettes de
biens locatifs de même quela
plupart des déductions pour
abris fiscaux.
Les revenus de placement

comprennentl'intérêt, le divi-
dende,les revenus nets de lo-
cation et les revenus de socié-
tés de personnes. Comme
l’existence des PNCP a pour
effet de soustraire à l’exemp-
tion de 100 000 $ toutes por-
tions de gains en capital cor-
respondantes, il devient perti-
nent de travailler à éliminer
cette entrave. Comment ?
« Une personne qui a le

choix de son mode de rému-
nération peut décider de rece-
voir un dividende de l’entre-
prise dontelle est actionnaire.
Chaque dollar de dividende
vient réduire les PNCP de
1,25 $ », a confié aux AF-
FAIRES Michel Matifat, di-
recteur principal, Services aux
particuliers de Poissant Thi-
bault - Peat Marwick Thor-
ne.
« De même, un actionnaire

qui a injecté une mise de
fonds dans la compagnie sous

la forme d’avances pourrait se
voir verser de l'intérêt sur ces
sommes, d'ajouter André
Bourgouin, associé-fiscaliste
de Mallette Maheu. La règle
consiste à résoudre son pro-
blème de PNCP en multi-
pliant les sources de revenu
de ptacement (autres que gain
en capital . »
Lorsque vient le temps de

disposer d’un bien générant
un gain en capital, deux as-
pects doivent venir à l'esprit :
la possibilité que les pertes en
capital puissent s'appliquer
contre le gain en capital à ve-
nir ; l'état des PNCP de celui
qui n’a pas épuisé son exemp-
tion de 100 000 $.
« La personne s’attendant à

réaliser un gain en capital, si
elle ne peut bénéficier de son
exemption, devrait, si possi-
ble, disposer de son actif en
début d'année, a recommandé
M. Matifat. Ce faisant, elle
bénéficierait d'un délai d'en-
viron 16 mois avant d’effec-
tuer son déboursé a 1'impdt. »
Et les revenus découlant du

réinvestissement du capital
ainsi libéré pourrait s'inscrire
en réduction du compte de
PNCP.

Il existe un autre élément,
plus risqué celui-là : accorder
un solde de vente sur la tran-
saction qui génère le gain en
capital. L'existence d'un solde
de prix de vente permet de re-
porter l'imposition surle gain
en capital au moment où la
vente est conclue. Cette pério-
de d'attente est toutefois sou-
mise à un maximum de cinq
ans, ce qui peut laisser ample-
ment de temps pour réduire,
voire effacer son compte de
PNCP.

 

 

Gare aux surtaxes "
IDD éjà lourdement impo-

sés, les contribuables cana-
diens sont également soumis
à une surtaxe de 5 %. Cette
surtaxe additionnelle de 5 %
s'applique sur l’impôt fédéral
de base en sus de 12 500 $. Il
faut donctenter d' éviter cette
surcharge,
Un contribuable déclarant

un revenu supérieur à
58 000 $ a toutes les chances
d'être confronté à cette sur-
taxe. Les moyens mis à sa
disposition afin d'abaisser son
revenu net sont limités.
« Le conjoint affichant les

revenus les plus élevés de-
vrait réclamer tous les crédits
d'impôt disponibles afin de
réduire son exposition à la
surtaxe », a précisé aux AF-
FAIRES Michel Matifat, di-
recteur principal, Services-
conseils aux particuliers de
Poissant Thibault - Peat
Marwick Thorne.
Ce contribuable a jusqu'au

31 décembre pour effectuer
les manoeuvres appropriées,

limitées aux dons de charité,
aux frais médicaux et aux di-
videndes.
« Les dons de charité peu-

vent être regroupés entre con-
joints. Ils donnent droit, au fé-
déral, à un crédit de 17 % et
de 29 % pour les dons supé-
rieurs à 250 $ », de préciser
M. Matifat.
Pour les frais médicaux, le

crédit est de 20 %, au provin-
cial, et de 17%, au fédéral,
jusqu’à un maximum repré-
sentant le moindre de 1 517 $
ou 3 % du revenu net.
« Commele calcul se fait

sur les frais engagés au cours
de l’année courante, le contri-
buable prévoyant une dépense
importante dans un avenir
rapproché aurait peut-être in-
térêt à encourir cette dépense
avant le 31 décembre, a pour-
suivi M. Matifat. À tout le
moins,il a avantage à regrou-
per ces dépenses sur une pé-
riode de 12 mois. »
Enfin, le recours aux abris

fiscaux et au transfert des cré-

dits d'impôt pour dividende
au conjoint affichant le reve-
nu le plus élevé est un autre
moyen à envisager.
« La surtaxe représente, cer-

tes, un fardeau additionnel, a
renchéri M. Matifat. Mais la
révision de sa stratégie fiscale
ne devrait pas être le seul apa-
nage des individus aux reve-
nus élevés. Un particulier qui
dispose d'un revenu de
28 785 $ voit son taux margi-
nal d’impôt (combiné) passer
à 46 %. Ce taux n’est pas loin
du maximum (51,1 %). »

Ce désir de vouloir abaisser
son revenu gagné afin d’évi-
ter la surtaxe se heurte toute-
fois aux contributions permi-
ses dans un régime enregistré
d'épargne-retraite (réèr). Ces
contributions étant détermi-
nées en fonction du revenu
gagné de l’année précédente,
les cotisations permises en
1992 pourront être affectées
par la décision du particulier
de réduire son revenu de l’an-
née 1991.    
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